
Coupe du jeune arbitre :  

Les élèves de l’école qui le souhaite peuvent participer à la Coupe du 
Jeune Arbitre dans leur tranche d’âge respective.  

Pour cela ils doivent :  

- Etre assidu aux cours théoriques 

- Obtenir 14/20 minimum aux examens théoriques (écrits) 

d’arbitrage et de Commissaire Sportif 

- Suite à convocation venir arbitrer sur la compétition du comité 

92 prévue à cet effet (voir le calendrier mensuel) 

Coupe du jeune commissaire sportif :  

Les élèves de l’école qui le souhaite peuvent participer à la coupe du 

jeune commissaire sportif dans leur tranche d’âge respective.  

Pour cela ils doivent :  

- Etre assidu aux cours théoriques 
- Obtenir 14/20 minimum à l’examen théorique (écrit) de 

commissaire sportif 
- Suite à convocation venir « officier » sur la compétition du 

comité 92 prévue à cet effet (voir le calendrier mensuel) 

 

 

Contact : 

COMITE DES HAUTS DE SEINE DE JUDO 
138 rue Salvador Allende 92000 NANTERRE  

  06 45 29 49 64    comite92judo@orange.fr 

 

Nous comptons sur les clubs pour relayer l’information auprès de 

leurs jeunes, minimes et cadets  

Ecole d’arbitrage du 92 
 

 

Saison 2022-2023 
 

Responsable de l’école d’arbitrage : 

 Jean-Pierre Giraudon 

 

Intervenants : 

Nathalie MELLAC, Thierry LATASTE, Germinal ROIG,  
Michèle LEBRUN, Cyrielle MINGOT, Christophe ANDREOLETTI,  
Nathan RAMAROVELO    
 

mailto:%20comite92judo@orange.fr


Présentation de l’école d’arbitrage du 92 

Le rôle de cette école est de former les jeunes aux fonctions de 
commissaire et d’arbitre afin qu’ils se préparent aux différents examens 
(coupes, ceinture) qu’ils auront à passer en tant que judoka mais 
également de déclencher des vocations afin de pouvoir continuer à 
organiser des compétitions avec un niveau d’arbitrage de qualité. 
 

Pour qui ? 

L’école s’adresse à tous les judokas licenciés dans le 92 : 

- MINIMES F. M. ceinture verte minimum 
- CADET(TE)S    ceinture bleue minimum 

désireux de s’investir plus largement dans leur discipline qu’est le judo, 
de découvrir au delà de leur Club les fonctions et le rôle du commissaire 
sportif, de l’arbitre.  
 

Pourquoi ?  

• S’épanouir, développer son sens des responsabilités, sa 
confiance,   

• Mieux connaître et appréhender son environnement sportif 
• Valoriser son Club par ses acquis et implications lors 

d’interclubs, d’Animations officielles.   
•  Participer à la Coupe du Jeune Arbitre et à la Coupe du Jeune        

Commissaire Sportif…lorsque sélectionné. 
• Préparer sa ceinture noire UV4 

 

 

Quand ?  

Inscription aux Cours et formation pratique :  
PAR EXTRANET  via le professeur du judoka 
6 cours théoriques avec pratique le samedi après-midi dont 1 cours 

réservé aux examens théoriques par tranche d’âge. 

(Informations, adresse, voir planning mensuel du comité 92)  

 

- Horaires : 14h30-17h30 
- Lieu : LE PLESSIS ROBINSON 

 
- Cours n°1                                       24/ 09/2022           
- Cours n°2                                        08/10/2022           
- Cours n°3                                        12/11/2022      
- Cours n°4 Exam. Théo. MIN.     19/11/ 2022           
- Cours n°5 Exam. Théo. CAD.      03/12/2022           

- Cours n°6                                         11/03/2023           
 

Comment ? 
 
a) Cours théoriques :  

- Explication du règlement et des conventions d’écriture 

- Mise en situation pratique (arbitre et com. sportif) par atelier. 

-  Nous ferons appel à des judokas extérieurs aux cours si 

possible, désirant combattre tout en « s’informant » des règles 

d’arbitrage en vigueur durant les cours de l’école 
 

b) Formation pratique sur Animations où et Tournois : 
              Mise en situations réelles afin de préparer les élèves aux 
-            divers examens et coupes, en immersion avec le corps arbitral   
-            du 92 à cet effet : 

- Participation pour les élèves volontaires et motivés aux 
Animations officielles et tournois du Comité 92 présélectionnés. 


